
CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 

CAPACITES TECHNIQUES 

 
Le gérant de l’EARL est issu du monde agricole. Il est titulaire d’un BAC PRO agricole. 
 

Les compétences techniques se basent sur divers aspects : 

• les acquis des exploitants liés à leurs années d’expérience : le premier bâtiment veaux de boucherie 
est en fonctionnement depuis 2004 ; 

• les visites fréquentes de techniciens (groupements de producteurs, coopérative agricole ou d’autres 
organismes) ; 

• les visites vétérinaires ; 

• la participation à des sessions de formations, dont les thèmes évoluent en fonction des avancées 
techniques et/ou économiques, de types VIVEA, MSA ou autres. 

 
L’information leur parvient par : 

• abonnement à des revues techniques, 

• abonnement à des journaux d’informations spécialisées. 
 

CAPACITES FINANCIERES 

 
Les données économiques sont fournies par l’exploitant. Elles sont basées sur le projet, soit 420 places de veaux 
de boucherie.  
 
Nombre de veaux produit à l’année sur une base d’engraissement 17 semaines, soit 2,7 bandes par an :  

• 420 veaux x 2,7 = 1 134 veaux entrés par an 

• 420 veaux x 2,7 x 0,96 = 1 088 veaux sortis par an sur une base de mortalité de 4%.  
 
Revenu annuel brut pour 420 places : Rémunération fixe de 80 €/veaux sortis soit 1 088 x 80 € = 87 040 €/an 
 
Montant de l’investissement : 340 000 € (Cf. Attestation de crédit) 
 
Charge de fonctionnement : Par veaux produits  

• Eau : 3 € 

• Electricité : 3,5 €  

• Gaz : 6 €  

• Assurance : 1 €  

• Divers (Entretien, identification, comptabilité,…) : 3,5 €  

• Pressage paille : 3,5€  

• Epandage lisier : 1 € 
Soit 21,50 € de charges/par veaux produits 

Soit 1 088 x 21,50 € = 23 392 € 
 
Marge brute : EBE = 87 040 – 23 392 = 63 648 € 
 
Annuité (estimatif) :  

340 000 € sur 15 ans à 2,5 %, soit 27 460 € 
 
Revenus avant MSA et impôts :  

63 648 € -27 460€ = 36 188 € 

Une attestation de crédit est fournie ci-dessous.  



 

 

 

 

 

 


